
 
 

 
 

FORMULAIRE D’ADHÉSION 
MEMBRE PARTENAIRE 

 
Membre individuel  Membre corporatif  
 
Nom ______________________________ Prénom _________________________________ 
 
Profession __________________________________ 
 
Nom de l’organisation ___________________________________________________________ 
 
Combien d’employés compte l’organisation  ______ 
 
Rue ______________________________________________________________________ 
 
Ville ________________________________________ Code postal  ____________________ 
 
Téléphone  _____________________________ Télécopieur___________________________ 
 
Courriel ________________________________  Site Web_____________________________ 
 
 
 
Signature  ______________________________  Date ___________________________ 
 
 
S.v.p. retourner le formulaire accompagné d’un chèque payable à l’Institut de médiation et 
d’arbitrage du Québec, C.P. 874, Succursale B, Montréal (Québec)  H3B 3K5. 
 

Grille des cotisations (1er janvier 2012) 
 

Membre partenaire qui partage les objectifs de l’Institut, et qui est désireux de les promouvoir 
 

 Membre 
individuel 

Organisation de 
moins de 50 

employés 

Organisation 
entre 50 et 100 

employés 

Organisation de 
plus de 100 
employés 

Cotisation 82,50 $ 330,00 $ 1 100,00 $ 2 200,00 $
TPS 5% 4,13   16,50   55,00    110,00   
TVQ 9,5% 8,23   32,92   109,73    219,45   
Total 94,86 $ 379,42 $ 1 264,73 $ 2 529,45 $

Note : La période de référence pour la facturation des cotisations annuelles est du 1er janvier 
au 31 décembre. 

 
 Pour les adhésions en cours d'année, la facturation s'établit comme suit : 
 
 Jusqu'au 30 juin :  100% de la cotisation  
  Entre le 1er juillet et le 30 septembre :  75% de la cotisation  

Après le 30 septembre : 50% de la cotisation   


